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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE

  

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 fixant la composition, l'organisation
et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département d’Indre-et-Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°22.106  du  22  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l'arrêté  du  9  janvier  2023 portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ; 

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
19/09/2022  ;

- présentée par Monsieur BESNARD Rémi
- demeurant LA PILAUDIERE - 37160 DESCARTES 
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  69,2740  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : DESCARTES
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- références cadastrales :  000 ZR 16 (B), 000 ZR 24 (A), 000 ZR 24 (B), 000 ZR
24 (C), 000 ZR 3 (A), 000 ZR 3 (B), 000 ZR 8 (A), 000 ZR 8 (C), 000 ZS 1 (A), 000
ZS 1 (B), 000 ZS 17 (J), 000 ZS 17 (K), 000 ZS 23 (A), 000 ZS 23 (BJ), 000 ZS 23
(BK)

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de  DESCARTES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 janvier 2023
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
 

ARRETE 
 portant subdélégation de signature au DASEN du Cher 

et aux agents du service départemental à la jeunesse, à l’engagement  
et aux sports du Cher 

 
Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 
chancelier des universités 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU le code de l'éducation; 
 
VU le code de la commande publique; 
 
VU le code de la sécurité sociale; 
 
VU le code du sport; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 
313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 104; 
 
VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration 
des décisions administratives individuelles; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l’article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 
relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 
prescription quadriennale; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 33; 
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VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique; 
 
VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion social; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation; 
 
VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de M. Pierre-Alain CHIFFRE, 
directeur académique des services de l’éducation nationale du Cher; 
 
VU le décret du 29 juillet 2022 nommant M. Maurice BARATE préfet du Cher; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 paru au J.O n°0297 du 23 décembre 2022 portant 
nomination du recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de 
l’académie d’Orléans-Tours - Monsieur Gilles HALBOUT; 
 
VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
pour le budget du ministère de la jeunesse et des sports; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l’éducation nationale; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021; 
 
VU l’arrêté n° 2023-0023 de la préfecture du Cher du 13 janvier 2023 portant 
délégation départementale de signature au recteur de la région académique Centre-
Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours. 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles HALBOUT, 
recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-
Tours, subdélégation de signature sur l’ensemble des correspondances 
administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques couverts par l’article 1 
de l’arrêté de la préfecture du Cher du 13 janvier 2023 susvisé, à l'exception des actes 
et courriers mentionnés à l’article 2 de ce même arrêté, est conférée à : 
M. Pierre-Alain CHIFFRE, directeur académique des services départementaux de 
l’éducation nationale du Cher. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Alain CHIFFRE, 
directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale du Cher, 
subdélégation de signature sur l’ensemble des correspondances administratives, 
décisions et arrêtés des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté de la 
préfecture du Cher du 13 janvier 2023 susvisé, à l'exception des actes et courriers 
mentionnés à l’article 2 de ce même arrêté, est conférée à : 
M. Benjamin ROYANNEZ, secrétaire général de la direction académique des services 
départementaux de l’éducation nationale du Cher ; 
M. Éric BERGEAULT, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports du Cher ; 
M. Philippe FRERY, inspecteur de la jeunesse et des sports, chargé de mission. 
 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Alain CHIFFRE, 
directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale du Cher, 
de M. Benjamin ROYANNEZ, secrétaire général de la direction académique des 
services départementaux de l’éducation nationale du Cher, de M. Éric BERGEAULT 
chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Cher et 
de M. Philippe FRERY, inspecteur de la jeunesse et des sports, chargé de mission, 
subdélégation de signature est donnée à:  
Mme Julie AUFFRET, aux fins de signer tous actes relevant de la délivrance des cartes 
professionnelles dans le cadre de la gestion du logiciel EAPS (établissements 
d’activités physiques et sportives). 
 
ARTICLE 4 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 
précédées de la mention suivante : 
Pour le préfet du Cher, et par délégation. 
 
ARTICLE 5 : L'arrêté n° 60 / 2022 du 23 décembre 2022 portant subdélégation de 
signature au DASEN du Cher et aux agents du service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports du Cher est abrogé. 
 
ARTICLE 6 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 17 janvier 2023 
Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Gilles HALBOUT 

Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours - R24-2023-01-17-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature au DASEN du Cher et aux

agents du service départemental à la jeunesse, à l�engagement  et aux sports du Cher 9


